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F E W I L L E D’ IO 0 R KATION

NE L’ASS0CIATI0N POLONAISE DES EDIT3JRS DE JOUHNAUI ET DE PERIODIOUE

Adresse:Polski Związek Wydawców Dzienników i Czasopism 
■Krakowskie Przedmieście 40,
Warszawa 1.

IM. les Directeurs des journaux,et en premier lieu. des 
publications,corsacrees aux guestions de la Presse,sont priś 
d’insśrer les informations ci-dessous dans les journaux qurils 
dirigent,et de bien vouloir faire envoyer A 1’Association Po- 
lonaise pour information le numero dans lequel ces informa
tions seront publiśes.

Le contenu de la Feuille d’Information peut etre ntilisś 
meme sans indication de la source et sans reserves,concernant 
les transformations.
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Postulats 6conoiniqu.es de la presse polonaise.

En rapport avec l’institution par la Gouvernement polonais 
d’une Oommission interministerielle de collaboration avec 1’orga- 
nisation autonome de 1’śconomie nationale.les orgąnes de 1’Associa
tion Polonaise des Editeurs de Journaux et de P6riodiqu.es ont 
presente d cette commission un -memoire concernant les postulats 
economiqu.es de la presse polonaise.

Se conformant a 1’action du Gouvemement visant la baisse gś- 
nśrale des prix et des salaires en Pologne,le mśmoire de 1’Associa
tion a formulś a 1’adresse du Gouvernement plusieurs voeux ayant en 
vue la oontinuation de la baisse des codts de la production des 
journaux en Pologne.En particulier. le memoire precise.les postulats 
concernant la baisse des tarifs ferroviaires pour le transport des 
papiers d’imprimerie et pour le transport de journaux de nieme que 
les postulats touchant d 1’abolitions de l’imp6t sur le chiffre 
d’affaires pour 1’impression de journaux dans les imprimeries,n’ap- 
partennent pas aux journaux ainsi que la reduction et les facilites 
dans le domaine des autres charges publiąues; enfin les facilitós 
en ce qui concerne les droits de douane pour les machines d’impri- 
merie et pour les produits,utilises dans 1’industrie du journal.

Entre autres voeux ce memoire contient aussi les 
cernant 1’intensification de l’activit6 publicitaire 
publiqu.es.

nstulats con- 
es entreprises

Nouveau rśglement des transports des journaux par 

la Poste.

A la suitę des dśmarches des organes de 1’Association Polonaise 
des Editeurs de Journaux et de P6nodiqueś,au cours de cet automne 
la direction des postes polonaises a elabore le nouveau reglement 
des transports postaux des journaux qui a modifió d’une maniśre 
radicale 1’etat des choses dans ce domaine.

Les reglements, en vigueur jusqu’d present,ćtaient basós en grandę 
partie sur la róglementation similaire allemandb; les nouveaux rdgle- 
ments ont simplirie sensiblement les manipulations poste les,en les 
adaptant aux besoins de la presse polonaise.

Le systeme de 1’abonnement de journaux par 1’intermśdiaire de 
la poste a subi une róforme radicale.L’acquisition de l’abonnement 
resteralcomme jusqu’d-present,dans lesmains des facteurs,mais le 
bureau de poste,sur le territoire duąuel 1’abonnement a etś declarś, 
se communiąuera desormais avec 1’administration du journal directe-. 
ment,et non par 1’intermśdiaire du bureau postał expediteur de ce 
journal.Les bureaux de poste et les facteurs se serviront des cata- 
logues de journaux,publiós par les soins de 1’Association Polonaise 
des Editeurs de Journauxet de P6riodiques.

Le systśme, de l’exp6dition des journaux,adressós par 1’editeur 
du journal,a 6t6 maintenu; independement de ce systśme,1’editeur peut 
exp6dier d destination des bureaux de poste recepteurs des paguets 
d’exemplaires sans adresses.ensemble avec les listes de distribution^ 
Le systeme de contrdle de l’expśdition a śte sensiblement simplifie. 
Les nouveaux reglements obligent les editeurs d tenir des livres 
d’expediti.on, indiąuant le nombre des exemplaires,livr<śs d la poste, 
d’aprśs les bureaux recepteurs.Le contrdle sera effectuó sporadi- 
guement par la comparaison des donnśes,indiąuśes dans ces livres avec 
les donn§eS,obtenues par la poste par le moyen de l’examen du con- 
tenu des.paóuets de journaux,effectue de temps en temps par les bu- 
reaux recepteurs.

La taxe pour le transport des joumaux par la poste sera etablie 
tous les trimestres sur la base du poids moyen de 1’exemplaire- au 
courant du trimestre ecoul6; une tolerence de 10% est admise dans 
le cas',oil le poids moyen de l’exemplaire excódera la limite supó-
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rieure du bareme pour le taux dont jouissait le journal dans le 
trimestre pr^cedent.

Le tarif pour les journaux n’est pas appligue aux publications 
de publicitś commerciale.

Les nouveaux reglements conferent plusieurs facilites aux jour- 
naux pour les campagnes de propagandę de la presse*; entre autresple 
tarif pour les jourńaux est appliąue d l’expedition des exemplaires- 
specimens,des prospectus et des exemplaires de propagandę, expódiśs 
eh annexe aux autres journaux„Les paąuets de iournaux,expedies aux 
vendeurs en gros,peuvent contenir aussi le materiel de propagandę, 
comme affiches etc,

Reorganisation techniąue de l’Agence Tślśgraphiąue Polonaise.

La direction de 1’Agence Tślegraphiaue Polonaise a realisś 
au cours de cette annóe le plan-/du deveJ.oppem.ent/ du rśseau de 
communication avec la.presse de province.

La P.A.T. a obtenu du Ministśre des P.T.T.polonais la misę d 
sa disposition des lignes directes de tśldcommunication ralliant 
le bureau central de 1’Agence avec ses succursales en provinces'; 
ces lignes sont d la disposition de la P.A.T.pendent 24 heures sans 
interruption.

Oes lignes lient des tśldscripteurs electromechaniques?desser- 
vis par la centrale tślśgraphiąues,instalee dans la rddaction de 
la P.A.T. Tous les post es rścepteurs en province et dans les grands 
iournaux de la capitale ainsi que dans certaines institutions d 
Varsovie sont desservies simultanement par 1’appareil central 
emetteur-dans la centrale de la P.A.T.d Varsovie.En. meme temps cet 
appareil opśre une bandę qui peut servir d la transmission des 
nouvelles dejd diffusees a la destination de 1'appareil recepteur 
gui n’a pun.etre desservi pendant la diffussion originelle.

CSelon 1’opinion des experts technimes de la liaison 1’orga- 
nis&tion du service d’information de la P.A.T.se trouve d un ni- 
veau des plus ślevśs..

Importation des journaux etrangers.

”La statistigue nostale en 1934”,etablie par le Ministere de 
Post es, Tdlegraph.es et Teldphones polonais en collaboration avec 
le Bureau Central de Statistigue contient des donndes interessantes 
concernant 1’ importation des journaux en Pologne. •

Au courant de la pśriode 1928 - 1935 lłimportation des journaux 
et des pdriodiąues śtrangers en Pologne a augmentś de 50%; le plus

la Tcnecosiovaquie 716%/, ,7$/,
de 1’Angleterre /3%/ et autres.
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